
COMMUNE DE FRAGNES 
 

COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL  
 

01 FEVRIER 2011 
 

 
 
Les Membres du Conseil Municipal se sont réunis, au lieu habituel de leur séance, le 1er Février 
2011 à 20 h 30, sous la présidence de Monsieur Gilles GONNOT, Maire. 
 
Présents : Mmes  - DECHAUME – NOTTIN -   PARIS –  
MM. GAUDRAY – FICHOT –– PASCAL -  PION – REGNAULT - STAPHANE 

  
            
Absents excusés : M. PENNETIER  pouvoir dûment établi à M. GONNOT                                     
Mme BAILLY pouvoir dûment établi à Mme PARIS 
Mme CHANUSSOT pouvoir dûment établi à Mme DECHAUME       

     
Secrétaire de séance : STAPHANE Cyril 
                                  
Compte-rendu du Conseil Municipal du 14 décembre 2010 :  

- Approbation à l’unanimité du compte rendu après correction d’une erreur matérielle 
 
Arrivée de F. PARIS à 20 h 55 
 
Ordre du jour  : 
 

1. TRAVAUX DE REFECTION DE LA RUE DU GROS BUISSON  
 

● Mission de maîtrise d’oeuvre 
 

Dans le cadre du projet d’aménagement de la rue du Gros Buisson, Monsieur le Maire présente 
le cahier des charges réalisé par le CAUE concernant la mission de maîtrise d’œuvre. 
 
Ce cahier des charges a été soumis à la commission urbanisme et voirie. Toutes les 
observations formulées ont été prises en compte. 
 
Pour vérifier l’accessibilité handicapé  A.Gaudray pense que le cahier des charges doit être 
soumis à l’expertise de la société Nérios (à disposition contractuellement). 
 
La procédure de consultation sera lancée via la plateforme e-bourgogne et le choix du candidat 
architecte devrait avoir lieu fin mars après sélection et analyse des dossiers de candidatures. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le cahier des charges présenté 
- CHARGE le Maire de suivre la procédure et de signer toutes les pièces se rapportant au 

marché. 
 
● Demandes de subvention auprès du Grand Chalon 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité sollicite l’aide du Grand Chalon pour 
le financement des travaux d’aménagement de la rue du Gros Buisson. 
 

- au titre du Plan de Déplacements Urbains (PDU) 
 



Nature des travaux : aménagements de voirie en faveur des mobilités alternatives ont été 
prévus : partage de l’espace piétons/cyclistes, limitation des véhicules, sécurisation des 
déplacements doux. 
 
Montant de la participation : 40% par tranche de 10 000 € H.T. 
 
- au titre du Fonds d’Agglomération des Projets Com munaux (FAPC) 
 
Nature des travaux : aménagements prenant en compte la problématique de la gestion des eaux 
pluviales avec notamment la création d’une noue ont été prévus ainsi que l’utilisation de 
matériaux permettant de réduire l’impact sur l’environnement. 
 
Montant de la participation : 50 % des travaux H.T plafonné à 30 000 € 
 
Les deux aides ne sont pas cumulables, la plus favorable est retenue. 
 

 
2. PROCEDURE DE MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANI SME  

 
 
Dans le cadre du projet de modification du PLU, Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la 
consultation en cours relative à la mission de prestations intellectuelles.  
 
La commission d’appel d’offres, réunie le 1er Février 2011, a retenu le cabinet d’étude suivant 
après analyse des offres : 
 

SCP GALLET ET REY – Tournus : 2 800 € H.T.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- VALIDE  le choix de la commission d’appel d’offres et décide de retenir la candidature du 
cabinet SCP GALLET ET REY de Tournus pour un montant de  
2 800 € H.T. 

 
 
Arrivée de Mme PARIS à 20 h 55 
 

3. ELECTIONS CANTONALES  
 

Un planning du bureau de vote est soumis aux conseillers municipaux pour  
l’organisation des permanences les élections cantonales prévues les dimanches 20 et 27 mars.  

 
4. SYSDESL : Bilan annuel 2009  

 
Le rapport annuel d’activité est mis à disposition des élus qui souhaitent en prendre 
connaissance au secrétariat. 
 
Le prochain conseil municipal est fixé au Mardi 22 Mars pour le vote du budget. 
 

5. QUESTIONS DIVERSES 
 

- Etude transfert de compétences du Grand Chalon - CL ECT 

Monsieur Gonnot rappelle le rôle de la CLECT (Commission Locale d’Evaluation des charges 
transférées) chargée de définir les modalités de calcul et de déterminer ainsi le montant net des 
charges transférées par chaque commune à la Communauté d’Agglomération. 
 



Il fait part des informations qui sont ressorties de la dernière réunion avec notamment la liste des 
compétences susceptibles d’être transférées et souligne l’importance d’être présent  à ces 
réunions afin de rester vigilant sur les modes de calcul adoptés. 

 

 
CCAS – A. GAUDRAY 
 
Présentation du bilan des réunions inter-CCAS et du Conseil d’administration du mois de 
janvier.  
   
Reconduction des actions 2010 en 2011 
 
Projet interCCAS abandonné pour le moment suite au projet de fusion 
 
- Bilan 2010  
Bon démarrage de l’aide « soutien à la naissance » avec 50 % de réponse favorable 
Augmentation des demandes de bourses étudiants 
Début très timide des aides  concernant les demandeurs d’emploi (affranchissement, trajet) 
Report de la réunion publique 2ème quinzaine d’avril 
- Axes de travail 2011 :  
Commission Enfance : Aide Cantine/Garderie – aide rentrée scolaire 
Commission Handicap : recensement, questionnaire et rencontre des personnes concernées 
pour définir leurs besoins 
- Formation 1ers secours : pas de formation initiale prévue au printemps. 
Un recyclage sera proposé par la Croix Blanche et les Pompiers le 26/05 au personnel 
communal et aux habitants ayant participé aux sessions de formations 2010. 
- Défibrillateur : changement de la batterie et des électrodes (pérennité printemps 2013) 

 
Culture – A. DECHAUME 
 
Présentation du compte-rendu de la dernière commission bibliothèque 
Prochaine commission culturelle le 03/02 à 18 h au lieu de 20 h 30 
Projet de prêt de livres aux plaisanciers 
19 h 30 Présentation du spectacle « Chers Parents » 
 
Tourisme – B. PION 
 
La commission tourisme travaille actuellement sur un projet de service de location de voiture 
proposé par le relais-vélo pour la période du 01/05 au 30/09. 
Mise à disposition d’un véhicule par le Garage Cyprés  
Des tarifs attractifs seront proposés à la demi-journée, journée et week-end. 
Une convention sera établie entre la Commune, le relais-vélo et le Garage Cyprés 
 
Associations – D. FICHOT 
 
Rappel de la soirée jeux le samedi 05 Février 2011 organisée par le Club Cyclo et 
l’Association du Don du Sang 
 
Fleurissement – J. REGNAULT 
 



Suite à la visite du comité départemental de fleurissement, attribution du « Prix 
d’Engagement Spécial» du jury. Résultat encourageant et souhait de continuer les efforts 
fournis ces dernières années.  
 
La séance est levée à 23 h 45 
 


